MODÈLE DE PROPOSITION POUR LES COMMUNES

Campagne nationale contre la violence domestique, sexuelle et sexiste
Il y a quelques jours, le douzième féminicide de l'année 2026 a été commis en Suisse[footnoteRef:1]. Ces homicides constituent la forme la plus extrême de violence sexiste et soulignent l'urgence de mettre en place des mesures efficaces de prévention et de sensibilisation. [1:  Website Stop Femizid - Lien (état au 15.6.2026)] 

Depuis le 1er mai 2026, l'aide aux victimes est accessible dans toute la Suisse via le numéro national 142. Cette ligne d'assistance gratuite offre 24 heures sur 24 aux victimes de violence et à leurs proches des conseils et un soutien accessible et confidentiel. Des professionnel-les qualifié-es renseignent sur les possibilités d'action et orientent, si nécessaire, vers les services spécialisés compétents. Selon les médias, cette offre est « très sollicitée ».
Parallèlement, l'État fédéral mène une campagne nationale contre la violence domestique, sexuelle et sexiste[footnoteRef:2]. Cette campagne vise à sensibiliser le public à diverses formes de violence, telles que le dénigrement, le contrôle, l'isolement ou l'abus de pouvoir ; elle encourage les personnes concernées et leur entourage à parler de la violence et attire l'attention sur les aides disponibles. [2:  Campagne nationale « L’égalité contre la violence » - Lien ] 

Compte tenu du nombre toujours élevé de crimes violents, de violences domestiques et de féminicides dans toute la Suisse, la question se pose de savoir comment notre commune/ville s'attaque à ce problème. 
Le conseil municipal est donc prié de répondre aux questions suivantes :
1. Quelles mesures le conseil municipal prend-il pour notre commune afin d'endiguer les actes de violence et la violence domestique, et de protéger les victimes, y compris les enfants ?
2. Que pense le conseil municipal de la campagne nationale contre la violence domestique, sexuelle et sexiste ?
3. Quelles mesures ont été prises et sont actuellement mises en œuvre dans notre commune/ville pour faire connaître la campagne nationale et le nouveau numéro d'aide aux victimes 142, ainsi que pour diffuser leurs messages ? Comment le conseil communal utilise-t-il les offres du Bureau fédéral de l'égalité entre femmes et hommes (BFEG) [footnoteRef:3] pour faire connaître la campagne ? [3:  Campagne nationale « L’égalité contre la violence », Supports de campagne - Lien] 

4. Comment le conseil municipal s'assure-t-il que l'ensemble de la population, et en particulier les groupes de personnes vulnérables de notre commune, aient accès aux offres d'information et de soutien ?
5. Le conseil municipal estime-t-il qu'il faille prendre d'autres mesures pour prévenir la violence sexiste et lutter contre les féminicides ? Si oui, lesquelles ?



Exposé des motifs
La violence domestique, sexuelle et sexiste est très répandue en Suisse et touche des personnes de tous âges et de toutes les couches sociales. Les femmes et les enfants sont particulièrement exposé-es au risque d’être victimes de violences graves. Une prévention efficace commence là où apparaissent les déséquilibres de pouvoir, le contrôle et les comportements discriminatoires. Outre des offres de soutien suffisantes, une large sensibilisation de la société est donc nécessaire. La campagne nationale ainsi que le nouveau numéro d’aide aux victimes 142 y contribuent de manière importante. Il est d’intérêt public de savoir comment ces instruments sont mis en œuvre et utilisés dans notre commune/ville et si d’autres mesures sont nécessaires.
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